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Ville de Genève M-1263 A/B

Conseil municipal
 11 mai 2018

Rapports de majorité et de minorité de la commission de la cohé-
sion sociale et de la jeunesse chargée d’examiner la motion du 
23 novembre 2016 de Mmes et MM. Maria Casares, Martine Sumi, 
Amanda Gavilanes, Virginie Studemann, Christiane Leuenberger- 
Ducret, Albane Schlechten, Ahmed Jama, Grégoire Carasso, 
Emmanuel Deonna, François Mireval, Sylvain Thévoz, Régis de 
Battista et Olivier Gurtner: «Bal populaire, les aîné-e-s en mou-
vement».

A. Rapport de majorité de Mme Michèle Roullet.

La motion M-1263 a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse par le Conseil municipal lors de la séance du 27 septembre 2017. 
La commission, sous la présidence de Mme Brigitte Studer, a étudié cette motion 
pendant deux séances: le 9 novembre 2017 et le 25 janvier 2018. Les membres 
de la commission sociale remercient MM. Daniel Zaugg et Nicolas Rey pour la 
qualité de leurs notes de séances.

Rappel de la motion

Considérant:

– l’importance d’offrir des espaces pour rompre la solitude et l’isolement des 
aîné-e-s;

– que la danse est un moyen efficace et convivial pour l’activité physique et 
psychique;

– que, selon un article paru dans la Revue médicale suisse N° 348, «le maintien 
d’une activité physique régulière est déterminant pour conserver les capacités 
fonctionnelles nécessaires aux activités de la vie quotidienne, jouant ainsi un 
rôle important dans le maintien de l’autonomie et de la qualité de vie des per-
sonnes âgées. L’activité physique participe aussi indirectement au maintien des 
capacités fonctionnelles grâce à ses effets positifs sur le sommeil et le moral, 
par exemple»;

– que la danse est actuellement une nouvelle pratique médicale en milieu hos-
pitalier et remporte un succès auprès des patient-e-s;

– que la Ville de Genève a participé en 2004 au programme de réhabilitation de 
la mobilité et de l’équilibre (MOBEQ) au sein des Hôpitaux universitaires de 
Genève,
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’informer les seniors de toute l’offre actuelle qui leur est faite en matière de 
mouvement en général et de danse en particulier;

– d’organiser des espaces de danse pour les aîné-e-s, y compris dans des espaces 
intergénérationnels;

– de créer des synergies sur le partage des espaces entre les générations, que 
ce soit dans les maisons ou les espaces de quartier, les salles de gym ou 
polyvalentes, et prévoir la construction de tels lieux utiles à tous les âges.

Séance du 9 novembre 2017

Audition de Mmes Maria Casares et Martine Sumi, motionnaires

Mme Casares déclare que la motion M-1263 vise à améliorer la santé des 
personnes âgées, plusieurs études médicales ayant démontré que la danse 
(comme toute activité physique régulière) participe au bien-être physique, psy-
chique et contribue au maintien de l’autonomie et de la qualité de vie des per-
sonnes âgées. En outre, la danse permet de rompre la solitude des aînés. Les 
moments de convivialité des bals sont fort appréciés en milieu hospitalier. En 
regard de ces éléments, les motionnaires souhaitent que la Ville mette en place 
un programme systématique d’organisation de bals populaires. Ils demandent 
également au Conseil administratif d’informer les seniors de l’offre actuelle en 
matière de mouvement en général et de danse en particulier. Avec cette motion, 
ils souhaitent favoriser les échanges intergénérationnels. Comme la Ville de 
Genève compte 24 000 personnes de plus de 65 ans et 9500 de plus de 80 ans, 
les propositions de la motion M-1263 toucheraient un nombre important de 
citoyens.

Mme Sumi rapporte qu’elle a présidé la Gymnastique Seniors Genève 
(GSG) durant neuf ans. Cette association, intégrée dès 2018 à la fondation Pro 
Senectute, offre des cours de gymnastique pour les seniors. La GSG propose 
plus de 200 cours hebdomadaires dans le canton de Genève avec 2500 parti-
cipants. Ces activités sont gérées par 70 moniteurs formés à l’Office fédéral 
du sport (OFSPO) de Macolin. Parmi elles, des cours de danse très prisés. Les 
bals populaires organisés par Pro Senectute et Cité Seniors connaissent un vif 
succès. De nombreuses études ont démontré que le mouvement constitue la 
meilleure prévention contre les chutes. Outre cette qualité, la danse favorise les 
rencontres et les moments de gaîté. L’organisation de bals populaires, propo-
sée par la motion M-1263, consolidera les liens sociaux et maintiendra la santé 
des aînés.
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Questions

Une commissaire signale que Cité Seniors offre déjà des bals populaires aux 
aînés, et qu’avant de créer un doublon, il serait intéressant de savoir si elle est 
débordée par le succès de ces manifestations.

Mme Sumi précise que Cité Seniors collabore étroitement avec différentes 
associations pour y donner des cours. Bien que les bals figurent dans son pro-
gramme, cette offre mérite d’être développée, puisque les bals connaissent un 
franc succès auprès des aînés.

Mme Casares confirme que les bals populaires, organisés par l’AVIVO, regor-
geaient de monde. Même si toutes les personnes ne peuvent pas danser, les bals 
offrent un moment de convivialité et ont l’avantage d’être multiculturels. L’enjeu 
serait d’organiser un bal chaque semaine en envisageant, pourquoi pas, que ces 
prestations soient payantes à hauteur de 5 francs.

Un commissaire regrette que la Ville organise des bals spécifiquement pour 
les aînés. Le rôle d’une collectivité publique est d’inclure les aînés à des bals de 
quartier. Si la Ville doit réfléchir à une solution qui regroupe l’ensemble de la 
population, les propositions de la motion M-1263 sont néanmoins bienvenues.

Mme Casares espère que les associations genevoises pourront organiser des bals 
intergénérationnels en menant une bonne campagne d’information qui pourrait 
attirer à ces bals tous les habitants d’un quartier.

Mme Sumi précise que la motion M-1263 ne s’adresse pas uniquement aux 
aînés. La dernière invite demande au Conseil administratif de créer des synergies 
avec les associations dévolues à d’autres catégories. L’idée est d’organiser des 
bals dans des espaces qui favorisent les rencontres intergénérationnelles. Cela dit, 
l’objectif principal de la motion est de créer des contacts entre aînés, car la lutte 
contre l’isolement s’effectue d’abord au sein d’une même génération.

Une commissaire rappelle que la commission a découvert les bals popu-
laires lors d’une visite de l’espace de quartier des Pâquis et propose d’entendre 
Mme Alder à ce sujet, car il serait dommage de voter un projet qui encourage la 
mise en place d’une pratique déjà existante. Elle évoque son quartier d’enfance 
dans lequel il y avait des bals populaires mensuels, mais qui, à son souvenir, 
n’étaient pas organisés par la Ville.

Mme Sumi confirme que l’offre existe déjà, mais le but de cette motion est 
d’intensifier la pratique en favorisant les partenariats entre associations de quar-
tiers. La Ville dispose de moyens pour rendre possible cette organisation. Elle 
doit mettre en commun l’expérience des associations dans ce domaine. Outre ce 
rôle de coordinatrice, la municipalité doit mener une campagne d’information 
dans les quartiers, car la communication est primordiale pour toucher les per-
sonnes les plus isolées.
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Mme Casares affirme qu’elle n’est pas du tout opposée à un partenariat public/
privé. La motion demande à la municipalité de donner une impulsion pour aug-
menter le nombre de bals. Or, la Ville dispose de locaux inutilisés en fin de 
semaine, qui pourraient être mis à la disposition des associations pour organiser 
des bals et des cours de danse.

Un commissaire estime qu’il existe tant d’espaces de danse à Genève (salles 
de gymnastique, parcs, maisons de quartier, établissement médico-social (EMS)) 
qu’il n’est nullement nécessaire de construire des lieux.

Mme Sumi rappelle que la dernière invite propose de créer des synergies sur 
le partage des espaces entre générations, que ce soit dans les maisons ou espaces 
de quartier. Contrairement à ces lieux, les salles de gymnastique sont souvent 
occupées par des associations sportives en fin de semaine. Quant à la mise à 
disposition de salles dans des EMS, l’expérience montre que la population reste 
réticente à fréquenter ces établissements. La motion M-1263 pose aussi la ques-
tion de la place des aînés dans la Cité. Un rapport de la Cour des comptes avait 
mis en évidence que les maisons de quartier étaient majoritairement dévolues 
aux enfants et aux adolescents. Face à cette situation, la collectivité publique a le 
devoir d’améliorer l’offre socioculturelle proposée aux seniors.

Une commissaire note que la création d’une offre pour les aînés dans les mai-
sons de quartier implique la mise à disposition de personnel.

Mme Sumi confirme que la concrétisation de la motion aura un coût.

Un commissaire demande si cette motion répond à une demande d’associa-
tions.

Mme Casares répond par l’affirmative. Pro Senectute, l’AVIVO et de nom-
breux aînés ont demandé la mise à disposition d’espaces pour des bals populaires.

Une commissaire demande si cette motion requiert la création d’un service 
supplémentaire, chargé d’organiser les bals ou si elle sollicite une amélioration de 
la communication relative à l’offre existante.

Mme Casares répond que le Parti socialiste souhaite que la Ville de Genève 
mette en place une organisation systématique des bals populaires et réponde aux 
souhaits des associations et des personnes âgées.

Fin des auditions: la présidente demande si d’autres auditions sont souhaitées.

La proposition d’auditionner conjointement Mme Alder et M. Birchmeier 
(directeur de Cité Seniors) ayant été émise, la présidente la met au vote.

Par 13 oui (2 MCG, 1 UDC, 3 LR, 2 DC, 2 EàG, 3 S) et 1 abstention (Ve), 
l’audition est acceptée.
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Séance du 25 janvier 2018

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative en charge du dépar-
tement de la cohésion sociale et de la solidarité, accompagnée de M. Philipp 
Schroft, chef du Service social (SOC), et de M. Stéphane Birchmeier, adjoint de 
direction au SOC

Mme Alder rappelle que le Conseil administratif a validé une feuille de route 
en matière de politique de la vieillesse avec des priorités au travers de diffé-
rents axes. La motion M-1263 s’inscrit dans quatre des sept axes en question, à 
savoir l’information, l’accès aux prestations et la promotion du «bien-vieillir», la 
mobilité, l’accessibilité physique, la participation à la société et la reconnaissance 
sociale (développement de projets intergénérationnels), la lutte contre l’isolement 
et les risques d’exclusion. Parmi les événements organisés par Cité Seniors et qui 
ont trait à la thématique soulevée par la motion M-1263, elle rappelle qu’il y a, 
une fois par mois, un thé dansant et des bals. Des événements de ce type ont aussi 
lieu à Noël, à la Saint-Valentin, au Grand Bal du printemps au parc des Bastions 
ou encore à la Croisière sur le Léman. Une attention particulière est portée aux 
questions relevant de la problématique de la santé. A ce titre, le programme de 
Cité Seniors prévoit des ateliers et séances sur le thème «Garder la santé». Des 
cours (danse, yoga, arts martiaux et autres activités sportives) sont donnés pour 
favoriser le mouvement.

Mme Alder souligne que la danse représente une activité particulièrement appré-
ciée. Toutefois, le vieillissement de la population induit un fait: à partir d’une cer-
taine tranche d’âge parmi les aînés, les femmes sont surreprésentées par rapport 
aux hommes. Or, dans le cadre de la danse, les gens aiment danser en couple et, 
pour pallier ce déséquilibre, le Service social (SOC) organise parfois la venue de 
danseurs professionnels (eux-mêmes seniors) pour donner des cavaliers aux dan-
seuses. A propos du développement de cette politique publique, se pose la question 
du rôle de la Ville de Genève. Est-ce à la municipalité d’y participer seule ou bien 
devrait-elle faire appel à des partenaires? A ce titre, les espaces de quartier, récem-
ment rénovés et à présent opérationnels, pourraient proposer ce type d’activités aux 
personnes intéressées. Mais cette éventualité pose une question organisationnelle 
avec des aspects pratiques et financiers à régler. Toutefois, conclut la magistrate, la 
plus-value de ce type d’activités pour les seniors ne fait aucun doute.

M. Schroft ajoute que le titre de la motion M-1263 «Bal populaire, les aîné-e-s  
en mouvement» peut donner l’impression de «légèreté». Pourtant, cela touche 
des thèmes graves et profonds qui concernent les aînés et dont l’impact ne doit 
pas être négligé. En effet, cette thématique a trait à des problématiques d’isole-
ment, de solitude, de santé mentale, pas forcément très attractives. Or, les bals 
populaires sont connotés extrêmement positivement et permettent de toucher ce 
public des aînés sans le confronter directement aux difficultés liées à l’âge. Ils 
permettent de prendre en considération ce qui est beau dans le fait d’avoir du 
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temps, de pouvoir se retrouver entre pairs et de partager des moments agréables 
de convivialité.

M. Birchmeier souligne que la motion M-1263 met en évidence deux notions 
fondamentales: la première est liée au fait que l’activité physique est bonne pour 
la santé et la seconde a trait à la nécessaire lutte contre l’isolement qui consti-
tue un risque particulier dans le cadre d’une grande société comme Genève. Ces 
dernières années, la demande relative à la danse a connu un fort développement. 
En 2017, 22 bals ou thés dansants ont été organisés (soit deux par mois), ce qui 
représente une bonne fréquence. Cité Seniors a organisé 15 bals qui ont connu 
un franc succès (avec à chaque fois une cinquantaine de personnes). Cité Seniors 
a également organisé les bals de Noël, de la Saint-Valentin, la soirée des Promo-
tions Seniors, le Grand Bal du printemps au parc des Bastions (qui attire entre 200 
et 250 personnes). Ce dernier événement n’est pas organisé par la Ville de Genève 
seule, mais avec le concours de Pro Senectute et de l’Hospice général. Pour la 
Journée internationale des personnes âgées du 1er octobre, quatre bals de quartier 
ont été organisés dans les espaces de quartier rénovés. Ces derniers ont réuni plus 
de 400 personnes. Enfin, il mentionne la Croisière sur le Léman, qui se termine 
par de la danse. Pas mal de choses sont donc mises en œuvre dans le domaine de 
la danse et les espaces de quartier rénovés permettent d’en faire davantage, car ils 
se prêtent bien à ce genre d’activité. L’idée, à présent, serait d’organiser des soi-
rées encore plus conviviales réunissant un public intergénérationnel.

Un commissaire rappelle que dans le projet de budget 2018, les 650 000 francs 
du Fonds Emma Louise Zell, intégrés au budget, sont précisément destinés à lut-
ter contre l’isolement et demande si les bals ont pu bénéficier de ce fonds.

Mme Alder rappelle que le modèle comptable harmonisé 2 (MCH2) impose 
une nouvelle présentation du budget. A présent, la Ville de Genève est dans 
l’obligation d’inscrire au budget les prélèvements prévus sur les fonds tels que le 
Fonds Zell. Cela n’implique pas nécessairement que ces montants seront utilisés. 
Certaines années, le Fonds Zell n’a pas été sollicité. En revanche, le projet de la 
ligne de bus 35 (en partenariat avec les Transports publics genevois (TPG), qui 
vise à favoriser la mobilité des personnes âgées, bénéficie d’un soutien du Fonds 
Zell pour une durée de deux ans. Cité Seniors, elle, lors de sa création, a béné-
ficié de montants issus de ce fonds. La magistrate rappelle que la lutte contre 
l’isolement des personnes âgées est une priorité pour la Ville de Genève. Le 
projet d’une deuxième Cité Seniors est en cours d’analyse. Mme Alder souligne 
que si le développement des bals populaires pour les aînés devait se poursuivre, 
le budget du SOC ne permettrait pas de l’assumer, et que le Fonds Zell pourrait 
être sollicité.

Une commissaire revient sur la première invite de la motion: «informer les 
seniors de toute l’offre actuelle qui leur est faite en matière de mouvement en 



– 7 –

général et de danse en particulier») et demande comment cette information se fait 
actuellement.

Mme Alder déclare qu’il s’agit d’une invite ayant trait à un thème qui préoc-
cupe particulièrement son département. Il faut en effet s’assurer que le public 
cible est bel et bien atteint. Elle mentionne l’important travail d’information mené 
pour les différentes communautés (traductions) de notre ville internationale et 
cosmopolite. La catégorie Seniors comprend, au sens large, les personnes âgées 
de 55 ans et plus. Cela représente une importante population attachée majoritai-
rement à recevoir les informations par courrier ou brochures. C’est pourquoi la 
Ville de Genève offre cette prestation et propose aussi des flyers dans différentes 
structures municipales comme les points info-services. Un bon moyen d’atteindre 
un grand nombre de personnes serait d’envoyer des SMS sur les téléphones por-
tables. Cependant, cette solution touche à la sphère privée et s’avère probléma-
tique. Une newsletter par e-mail est disponible pour tout le monde, néanmoins 
beaucoup d’aînés préfèrent le téléphone fixe ou le courrier. Bref, une série de 
réflexions est en cours afin d’être le plus en phase avec le public en question.

M. Birchmeier ajoute que beaucoup de canaux d’information sont utilisés. 
Le service de communication du département est en réflexion permanente pour 
trouver les meilleurs moyens d’informer. Les points info-services constituent une 
plus-value pour répondre à ce genre d’invites. Le programme de Cité Seniors 
est, lui, publié à quelque 20 000 exemplaires, ce qui est un nombre conséquent. 
Mais si l’on voulait toucher tout le public de 65 ans et plus, cela représenterait 
30 000 exemplaires, ce qui impliquerait des coûts trop importants. C’est pourquoi 
la Ville de Genève se repose sur Internet (site de la Ville de Genève) qui n’est 
pas la panacée pour les aînés, car beaucoup ne maîtrisent pas cet outil, même si 
Cité Seniors, au travers de ses cours d’initiation, forme des aînés à l’utilisation 
d’Internet.

La même commissaire en conclut que la première invite de la motion M-1263 
ne touche pas forcément la danse. Elle aborde la deuxième invite: «organiser des 
espaces de danse pour les aîné-e-s, y compris dans des espaces intergénération-
nels» et demande ce qui est fait là aussi.

Mme Alder répond que beaucoup de choses sont déjà mises en place pour y 
répondre.

La même commissaire comprend que des réponses sont donc déjà apportées 
à cette invite. Concernant la troisième invite: «créer des synergies sur le partage 
des espaces entre les générations, que ce soit dans les maisons ou les espaces de 
quartier, les salles de gym ou polyvalentes, et prévoir la construction de tels lieux 
utiles à tous les âges», elle demande si, d’après ce qui vient d’être dit par les audi-
tionnés, c’est également le cas.
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M. Birchmeier approuve, mais dit qu’il est possible d’en faire davantage, 
notamment avec les espaces de quartier dont le potentiel pourrait être développé.

Mme Alder ajoute qu’il est en effet important d’amener de la vie dans ces 
espaces, sans pour autant rester dans «l’entre soi». Elle se souvient qu’il y a 
quelques années, certaines sociétés communautaires (italiennes notamment) 
organisaient des événements le dimanche qui rassemblaient toutes les généra-
tions. Or, il serait important de recréer ce genre de dynamique. A ce sujet, les 
quatre bals, organisés dans différents quartiers, ont bénéficié de retours extrême-
ment positifs. Cependant, elle répète que le SOC, s’il peut faciliter l’accès aux 
espaces de quartier, n’aurait pas les moyens de développer cela. Et, dans le cadre 
de la politique sociale de proximité, des appels à projets ont été lancés, permet-
tant à chaque quartier de disposer d’un programme propre avec une série de pres-
tations. Enfin, si la Ville de Genève ne manque pas de lieux pour développer ce 
genre d’activités, encore faut-il que ces lieux soient connus du public, mais les 
choses vont dans le bon sens.

Un commissaire demande dans quelle mesure la Ville de Genève collabore 
avec les EMS, avec l’Institution genevoise de maintien à domicile (IMAD) et par-
tant avec le Canton, puisque celui-ci occupe en la matière une place prépondérante.

Mme Alder rappelle que la loi sur la répartition des tâches (LRT) prévoit en 
effet que tout ce qui a trait aux soins, à la santé revient au Canton, tandis que la 
politique de proximité (dans un sens large) revient aux communes. Les EMS 
répondent positivement aux appels à projets, mais ces établissements concernent 
une population plutôt âgée entre 80 et 85 ans et plus. Cependant, les activités 
déployées par le SOC sont ouvertes à tous et la communication dans les quartiers 
est faite.

Le même commissaire précise que sa question relative aux EMS était liée au 
fait que ces derniers organisent également des bals populaires, mais sans rencon-
trer le succès escompté.

M. Birchmeier souligne que cela s’explique par le fait que la population des 
EMS est très âgée (85 ans en moyenne), et que l’autonomie des personnes concer-
nées est grandement limitée. Concernant l’IMAD, la Ville de Genève collabore 
ponctuellement avec l’institution (p.ex. Plan canicule). L’échange d’informations 
entre les différents niveaux administratifs existe donc bel et bien.

Une commissaire revient sur la mention des événements qui pourraient être 
organisés le dimanche et signale que les maisons de quartier sont fermées le 
dimanche.

Mme Alder souligne que les maisons de quartier sont des partenaires importants 
pour la Ville de Genève. Des manifestations y sont organisées et certains locaux 
peuvent être loués indépendamment de la présence d’animateurs, à l’instar de ce 
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que le Service des écoles et institutions pour l’enfance propose avec certains bâti-
ments scolaires.

M. Birchmeier ajoute qu’il n’est pas forcément nécessaire d’engager davantage 
de personnel. Il serait plus judicieux de miser sur les associations et de les soutenir, 
ce qui est d’ailleurs l’une des missions des Antennes sociales de proximité (ASP).

Mme Alder prend l’exemple de l’orchestre local de Nicolas Hafner, engagé 
dans le cadre des bals populaires, et qui permet à ces musiciens de contribuer à 
la vie dans le quartier tout en gagnant de quoi vivre. Même si les activités sont 
de plus en plus proposées d’une manière décentralisée (grâce aux espaces de 
quartier), Mme Alder répète que le SOC est en train d’étudier l’ouverture d’une 
deuxième Cité Seniors. Le Fonds Zell pourrait participer au financement de cette 
deuxième Cité Seniors. Mais reste la question des collaborateurs de cette struc-
ture qui doit encore être réglée en termes budgétaires.

La présidente libère les auditionnés après les avoir remerciés.

Discussion et vote

Pour le Parti libéral-radical, l’étude de la motion M-1263 a permis de voir ce 
qui était réalisé par les services de Mme Alder. En la matière, cette motion enfonce 
des portes ouvertes, dans la mesure où toutes les invites ont déjà trouvé réponses 
grâce aux mesures réalisées. Pour le Parti libéral-radical, afin que des objets tels 
que la motion M-1263 n’alourdissent pas inutilement les ordres du jour de la 
commission de la cohésion sociale et de la jeunesse, il serait nécessaire que les 
auteurs de motions se renseignent un tant soit peu en amont au sujet d’une théma-
tique donnée afin de savoir ce qui existe avant de déposer un texte. Si Mme Alder 
nourrit une réflexion globale en matière de politique des aînés et qu’elle désire 
améliorer l’existant, cela démontre que le vote de la motion M-1263 n’est pas 
justifié. Pour ces raisons, le Parti libéral-radical refusera cette motion qui s’avère 
en réalité parfaitement inutile.

Pour le Parti socialiste, la motion M-1263 n’a pas été déposée dans le but de 
«surcharger les ordres du jour» ou par «manque d’informations», mais par convic-
tion de son utilité. En dépit des offres faites par Cité Seniors ou d’autres associa-
tions, les besoins en matière de politique de la vieillesse sont immenses. Il est donc 
nécessaire d’appuyer ce développement. Si beaucoup de choses se font déjà, c’est 
tant mieux. Mais le Parti socialiste rappelle que le monde scientifique et social 
s’accorde sur le fait que l’activité physique (danse, gym, engins Proxisport) est 
fondamentale pour la prévention des chutes, pour la santé en général des aînés et 
d’un point de vue social. A cet égard, la danse est propice pour lier les dimensions 
médicales et sociales. On a pu constater avec la dernière audition qu’une partie 
de la population ciblée par ces activités n’est pas atteinte. Il faut, par conséquent, 
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en faire davantage et mieux. Cela ne relève pas du seul fait de la Ville de Genève, 
mais repose aussi sur l’engagement de diverses associations avec le concours cru-
cial des ASP et des infrastructures collectives à disposition. En outre, beaucoup de 
ces activités sont proposées par des associations privées, ce qui n’est pas forcément 
idéal. Pour le Parti socialiste, cette motion s’inscrit dans la cohérence voulue par 
la politique menée par la Ville de Genève, qu’il s’agit d’encourager et de soutenir, 
d’autant plus qu’elle a trait à un enjeu crucial et de taille: le vieillissement de la 
population et son isolement. C’est pourquoi le Parti socialiste soutient cette motion 
et encourage vivement les commissaires à accepter cette motion.

L’Union démocratique du centre souligne que les éléments soulevés par les 
trois invites de la motion M-1263 sont déjà remplis. Si l’on peut faire toujours 
plus ou mieux, la Ville de Genève n’est pas là pour doubler les bonnes initiatives 
existantes ni pour mobiliser des fonctionnaires et l’argent public pour agir en 
parallèle. Lorsque la société civile se mobilise déjà, on doit lui faciliter l’accès 
aux installations publiques, favoriser les synergies et informer les intéressés. Or, 
tout cela est déjà fait par la Ville de Genève. Par conséquent, l’Union démocra-
tique du centre, qui refuse de gaspiller l’argent et le temps des fonctionnaires, 
refusera la motion M-1263.

Pour le groupe Ensemble à gauche, le fait de refuser une motion sous prétexte 
que les mesures suggérées existent déjà est une décision ambiguë qui peut signifier 
que l’on rejette les pratiques existantes, ou qu’on les trouve suffisantes. Or, sans 
tout recommencer à zéro, beaucoup de choses peuvent encore être développées en 
matière de politique des aînés. Pour le groupe Ensemble à gauche il est donc impor-
tant de soutenir cette politique du département en acceptant la motion M-1263.

Si le groupe du Mouvement citoyens genevois soutient la politique de la vieil-
lesse déployée par la Ville de Genève, il ressort de l’audition d’aujourd’hui que 
les invites de la motion produisent une certaine redondance. Par conséquent, il 
serait absurde d’accepter un texte qui invite le département de Mme Alder à faire ce 
qu’il fait déjà. Se référant à la première invite de la motion M-1263 qui demande 
«d’informer les seniors des offres actuelles», le groupe du Mouvement citoyens 
genevois montre le dépliant du programme destiné aux aînés de l’espace du quar-
tier de Saint-Jean, qui est très bien fait, et qui illustre le fait que la première invite 
est déjà mise en application. Pour ces raisons, le groupe du Mouvement citoyens 
genevois refusera la motion M-1263.

Vote

Par 6 non (3 LR, 1 UDC, 2 MCG) contre 4 oui (2 EàG, 2 S) et 1 abstention 
(DC), la motion M-1263 est refusée.

Mme Sumi annonce un rapport de minorité.
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 29 mars 2018

B. Rapport de minorité de Mme Martine Sumi.

Malgré les nombreuses et étayées auditions des professionnel-le-s du terrain 
ainsi que la recherche universitaire plaidant pour le mouvement sous toutes ses 
formes ainsi que le lien social à maintenir voire développer auprès des aîné-e-s 
tout particulièrement, la commission, en portion réduite de seulement onze com-
missaires, a refusé de deux voix cette proposition modeste et intelligente.

En plénum seront détaillées quelques-unes des nombreuses expériences, 
offres et études académiques qui plaident de toute évidence pour encore mieux 
faire connaître les excellentes prestations que la Ville de Genève offre déjà à ses 
seniors dans un contexte joyeux et intergénérationnel et pour inviter à leur déve-
loppement en particulier dans le domaine des bals populaires.

Dans les bals populaires 

Quand l’accordéon joue 

Le tango des grands-mères 

Elles dansent entre elles 

Et l’on s’en fout

Dans les bals populaires 

On chante un peu ce qu’on veut 

Moins on fait de manières 

Et plus ça tourne tourne mieux

Janvier 1970 – Michel Sardou


